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NOTE AUX AUTEURS 
 
 
 

 
•  Envoi des textes à : ep-histoire@gehfa.com 
 
• Longueur de l'article : 25.000 signes maximum espaces non compris (hors bibliographie 
 et annexes éventuelles). 
 
•  Le titre de l’article ne doit pas excéder 60 signes.  
  
• Prévoir des intertitres courts pour « aérer » le texte (la rédaction se réserve la 

possibilité de modifier le titre de l’article et de créer ou de modifier les intertitres en cas 
de besoin). 

 
• Tous les sigles doivent être développés. 
 
•  Ne pas abuser de schémas et de graphiques. 
 
• La bibliographie, en fin d'article doit impérativement comporter un certain nombre de 

rubriques (voir page suivante) 
 
• Préciser la mention biographique que vous souhaitez voir figurer dans la signature 

de l'article (100 signes maximum). 
 
• Joindre un résumé de votre article (500 signes environ). 

 



La bibliographie doit impérativement comporter un certain nombre de rubriques, 
dans l’ordre suivant ; 
 
Nom de l’auteur, initiale du prénom, année de l’édition à laquelle vous vous référez, titre 
complet, lieu d’édition, nom de l’éditeur. 
 
Merci de respecter la ponctuation et de ne pas utiliser de capitales pour les noms 
propres. 
 
Cas n° 1 : un auteur 
Durand, J.-M. 2007. Titre complet. Paris, Le Seuil. 
Lorsque deux ou plusieurs ouvrages d’un même auteur ont été publiés la même année, faire 
suivre l’année d’édition d’un a, b, c. 
Durand, J.-M. 2007a. Titre complet. Paris, Nathan. 
Durand, J.-M. 2007b. Titre complet. Paris, L’Harmattan.. 
 
Cas n° 2 : deux ou trois auteurs 
Durand, J.-M. ; Dupond, K. ; David, L. 2007. Titre complet. Paris, Minuit. 
 
Cas n° 3 : plus de trois auteurs 
Durand, J.-M. et al. 2007. Titre complet. Paris, Editions d’Organisation. 
 
Cas n° 4 : ouvrage collectif 
Durand, J.-M. (dir. publ.). 2007. Titre complet. Paris, Hachette. 
 
Cas n° 5 : mémoire ou thèse universitaire 
Dupont, P. 2005. Titre complet du document. Strasbourg, université Louis Pasteur, thèse de 
doctorat en sociologie. 
 
Cas n° 6 : chapitre d’un ouvrage 
Durand, J.-M. 2007. « Titre du chapitre ou de l’article ». Dans : L. David ; P. Martin. 
Titre de l’ouvrage. Paris, Gallimard, p. 32-64. 
 
Cas n° 7 : article de presse 
• Lenoir, H. 2002. « Considérations sur l’expérience et sa valeur sociale ». Education 
permanente. N° 150, pp. 63-78. 
• Ferry, L. 2002. «  Il faut revaloriser la pédagogie du travail ». Le Monde. 31 mai , p. 9. 
 
Cas n° 8 : extrait d’un ouvrage sans auteur attitré (actes, comptes rendus de colloque, 
anthologies…) 
Martin, P. 2001. Titre de l’extrait. Actes du troisième symposium francophone 
« Travail et formation », Strasbourg, 9-11 octobre 2000. Paris, CNAPS, p. 175-202. 
 
Cas n° 9 : conférence au cours d’un colloque 
(qui n’a pas nécessairement fait l’objet d’une publication) 
Selmer, J. ; Leon, C. de. 1995. Quality of Overlaps. Expatriates CEO Succession Procdures. 
Deuxième conférence sur le management de la mobilité internationale. Braga (Portugal), 
26-29 juillet. 
 
Cas n° 10 : document non publié ou ronéoté (cours universitaire, exposé, conférence…) 
• Jobard, Y. 2002. Le travail, c’est la santé. Séminaires du DESS de psychologie du travail, 
université Paris 15. 
• Martial, G. 2004. Quinze ans de formation des bergers. Millau, syndicat des transhumants des 
Causses. Doc. ronéoté. 


